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LES PECHEURS DU PORT DESAINT-ELME INQUIETS . . 

MA·RIUS AUTRA:N INTERVIENT AUPRÈS .D'U PRÉFET 
Sol<licilé pnr , les pl:cheun ; -

pk1ïsancic1'S ot profc~-sionnels -
f. du p011t .de! • St-Blm.:, Mar·lus. Au· 

ll"nn, ad joj111 'nu 111airc, \1 Ï\)11 t 
d'âdrcsscr une lcltrc au 1n'<'fo1 
du Var afin qu'une solut·ion 
soit a pporl.J<: !1 h:urs soucis. 

Dans un premier lcmps, .\•la· 
rtl1$ Au1 ran 1-a1>pcllc les don· 
n.!es du prol>ll:mc : 

Le port acluel ..:.. si l'on peut 
l 'appeler ainsi -:- a é té partiel· 
lemcnt comblé ces dernières an· 
nées ~ la fols pour la !l"éaU· 
saUou du projet des a Marh 
nes n et pour l'aménagement 
de la grande « rocade " -reliant 
ùi Seyne h St-Mandrier par 

l'ls.Uunc des Sablettes. 1Jn pon· 
ton en bdis construit depuis 

, plusieurs années pu1· la munie!· 
pallté cons titue le seul an1éna· 
gement valable por1ne1tnnt d'y 
amarrer des bateaux en toute 
sécur ité. 

La réalisation de Io route in,. 
plique ,la disparition de cc pon
ton cl le comblage de ses 
abords Immédiats . Tout cela 
les pi'!cheurs le .savent et J'ad· 
mettent. 

-Promesse leur avait été fal· 
te d'un endiga ge et d'un abri 
sûr plus élolsné de la cûte. Cet 
ouv.rage 11 été en .partte rc!ali· 
sé par ·l'a1lport de . blocs <Jé· 

versés en vrac le long des· 
quels un anla~ragc est tout à 
fait problématique. 

Or, la presse locale des 4 et 
5 dc!ce1nbre, par un co1nmurii· 
qué anonyn1e enjoint aux pê· 
cheurs d'avoir à quitter leur 
amarrage, le p ort devant'. être 
comblé. Cela au 15 décembre 
au plus tard. 

L'employé à la s urveillance du 
comblage Intime des ordres, 
pour accélérer l 'opération et fa· 
cliiter !'exécution de l'ulti· 
matum. . 

Les p{-cheurs sont indignés 
de tels procédés. 

1\1àrius 'Autran se fai t leur in· 
tcnprète pour soumctt-r.: à la 
r6Plexion de ~1. le Préfet les 
peints su(l'ants : 
li serait de la l)>lus élé1ne1t· 

1alre logique que le ponton 
consJrult par la ville, soit rc
c.onslrult dans le '11ouveau po!'t. 
J'ajoute que les pêcheurs sont 
prélS à participer bénévolement 
à ce travail. 

Si cc ponton n 'éta it <pas rc· 
construit, Il est Impensable d 'a· 
marrer des bateaux ·li des blocs 
oosés en désordre ne cprésen
lant aucun alignement ni aucu· 
ne continuité. · 

L'absence de quai, avec bou· 
c~e d'amar rage, l'ab51lnce de 
ponton obUgcrnlt ohaquc pt~ 
cbc;ur à installe!' lui • mêm-c 
d~s pilous, - h condition de 
p_ouv11lr l es enfoncer - avec 
d,u 1natérlel d.e (orlunc Jllus ou 
1nolns hétéroclite dlfflcllé à 
tr:arsportè r. 

On Imagine nlsé111c11t que <le 
telles . lnstollallons manque
raient plutôt aux règles de l'es· 
thetlque. 

Nos modestes pl!cbeurs, retrai· 
tés pour la plupart sont c n 
droit d'exiger mieux car Us 
Paient tout de même une taxe 
d'amarrage de 75 F. et les pro· 

fesslonnels paient bien dayon· 
.iag~ ... sans. ·p:trlcr des 'frais d'en· 
tr.ctlcn. 

Rien n'~st réall~ .lusquaci 
pour l'mnenagcment d 'un plan 
fucliné de halage ou <l'un appa· 
reil de levage pour la mise au 
sec des embarcations afin de 
permettre au moins 2 fois par 
.an le grattage, Io peinture et 
travau.-.: divers de réparaUon. 

L'accès au nouveau port se 
fait actuellement par une vole 
quj est fennée 2 Jours par se· 
maine - le samedi et le dJ. 
·manche - précisément 1 e s 
Jours de congé ob les trnvaU· 
leui;s peuvent utiliser leu!' ba· 
teau. 

On slexplique mal pout:quoî 
le- maître de po~t auprès ~u
q1.1el des demandes d'en1place
inent <" ont été déposées depuis 
2 ou 3 ans nllntervlenne pas . 
dans cette affaire. 

Potll' ioutes ces raisons, je . 
sollicite de votre part, M. le 
Préfet, une Intervention rapide 
auprès des services compétents 
afin que : 

- le délai . de transfert soit 
prorogé ; 

- qu'il le soit suffisamment 
pour partalre 11oménattement du 
nouveau po~t - quai, ponton, 
P,ossibutté de holnge ... 

- Que les nombreux r.etrak 
·tés, d'un âge certain et doiit 
:le pied n test plus aussi s'Qr, 
p\ùsscnt apprécier une solution 
h\ln;illln'e il 11!lll'S problèn1es. 

Persuadé de votre compréhen· 
sJon, je vous prie de croire, 
l\i. le Préfet, à l'expression de 
mes respectu:l:uses salult\tions. 

Signalons Que brès pro6cis~· 
ment Philippe Giovanninl étai t 
intervenu de son ctôé auprès 
de la Chan1brc de Commim:e 
et avait obtenu l'assurance que 
œ p roblt:mc serait cxanùn é par 
~l. Fontana. 


